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Art. 8. — Les administrations publiques de l'Etat, les
collectivités territoriales ainsi que les organismes publics
doivent, dans le cadre de leurs compétences respectives,
intégrer la promotion touristique dans leurs politiques
sectorielles. 

CHAPITRE  II

DU DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE

Art. 9. — Le développement touristique vise
l'augmentation des capacités de production touristique par
la valorisation du patrimoine touristique national à travers
notamment l'investissement touristique.

Art. 10. — Le développement touristique s'inscrit, dans
ses objectifs et ses finalités, dans la politique nationale
d'aménagement et de développement durable du territoire
conformément à la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422
correspondant au 12 décembre 2001, relative à
l’aménagement et au développement durable du territoire.

Art. 11. — Afin de promouvoir l'investissement
touristique et de rendre le produit touristique national
plus   compétitif, des mesures d'encouragement sont
accordées par l'Etat notamment dans le domaine de
l'aménagement et de la gestion des zones d'expansion et
sites touristiques.

Section 1

De l'aménagement touristique

Art. 12. — L'aménagement et la réalisation des
infrastructures touristiques doivent être menés en
conformité avec les prescriptions du schéma directeur
d'aménagement touristique prévu aux articles 22 et 38 de
la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au 12
décembre 2001 relative à l’aménagement et au
développement durable du territoire. 

Art. 13. — L'aménagement touristique concourt :

— au développement harmonieux des infrastructures et
des installations touristiques, à l'exploitation rationnelle et
à la protection des zones d'expansion et sites touristiques.

— à l'intégration des activités touristiques dans les
instruments d'aménagement du territoire et d'urbanisme.

L'aménagement touristique s'opère dans le respect des
dispositions légales et réglementaires relatives à la
protection du patrimoine culturel et à l'urbanisme. 

Art. 14. — L'identification, la reconnaissance et la
valorisation des eaux thermales sont d’utilité publique et
incombent à l'Etat. 

Art. 15. — L'Etat veille à l'élaboration d'un bilan
thermal et à son actualisation permanente.

Le bilan thermal est approuvé par voie réglementaire.
 
Art. 16. — L'utilisation et l'exploitation des eaux

thermales sont soumises au régime de la concession et
conformément à un cahier des charges.

Les conditions et les modalités d'octroi de la concession
sont définies par voie réglementaire. 

Art. 17. — Les zones d'expansion touristique et les
gîtes thermaux bénéficient du régime dérogatoire prévu
par les dispositions des articles 20 à 24 de l'ordonnance
n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania 1422 correspondant
au 20 août 2001 relative au développement de
l'investissement.

 Section 2

Du soutien au développement touristique

Art. 18. — En vue de favoriser le développement rapide
et durable du tourisme et de créer des effets
d'entraînement positif sur l'économie nationale, l'Etat
édicte des mesures et des actions de soutien et d'appui et
des avantages financiers et fiscaux spécifiques à
l'investissement touristique.

Il œuvre, en outre, dans ce cadre, à la création d'autres
instruments de soutien au développement touristique.

Art. 19. — Les mesures d'aide et de soutien à l'activité
touristique ont pour objectifs :

— d'impulser la croissance économique ;

— d'inscrire le développement du tourisme dans une
dynamique d'évolution et d'adaptation technologique ;

— d'encourager la création de nouvelles entreprises et
d'élargir leur domaine d'activité ;

— de promouvoir la diffusion de l'information à
caractère commercial, économique et professionnel,
relative au secteur du tourisme ;

— d'encourager toute action tendant à augmenter le
nombre de sites et d'infrastructures d'accueil destinés au
tourisme ;

— d'encourager la compétitivité dans le secteur ;

— de promouvoir un environnement propice à
l'encouragement de l'esprit d'entreprise et au
développement du tourisme ;

— d'adopter une politique de formation et de gestion
des ressources humaines et d’encourager le
professionnalisme, la créativité et l'innovation ;

— de faciliter l'accès des investisseurs aux instruments
et services financiers adaptés à leurs besoins;

— d'améliorer les prestations bancaires dans le
traitement des dossiers de financement des projets
touristiques ;

— d'encourager l'émergence d'un environnement
économique et juridique assurant aux activités touristiques
le soutien nécessaire à leur promotion et à leur
valorisation dans un cadre harmonieux.


